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LETTRE DATEE DU 21 AVRIL 1986, ADRFSSEE AU Sl3XtE’l’AI~ GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT PAR INTERIM DU NIGERIA AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l’honneur de vous communtquer ci-joint le texte d’une déclaration du 
Gouvernement fédéral du Nigérta relative aux événements rkents qui touchent la 
Jamahiriya arabe libyenne. 

Je vous serais oblig6 de 
déclaration comme document du 

bien vouloir faire distribuer le texte de ladite 
Conseil de ekurfté. 

, 

L'Ambaasadeur, 

Rep&entant permanent par 
intértm, 

(Sign&) Michael 0. ONONAIYE 

86-11085 67JlT (FI / ..* 
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Annexe 

DECLARATION DU GOUVERNEMENT NIGERIAN 

C’est avec une grande déception et une profonde indignation que le 
Gouvernement milttaire fédéral a appris que les forces armées du Gouvernement des 
Etats-Unis avatent effectué un bombardement aérien contre des objectifs situés à 

Tripoli et 3 Benghazi à titre de représailles contre des actes de terrorisme dont 
le Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne aurait été l’instigateur. 

Si. le Nigéria est déçu, c’est parce que, comme chacun sait, pratiquement tous 
les alliés occidentaux des Etats-Unis avaient conseillé la modération, et que nous 
escomptions que cette démarche conjointe aurait incité le président Reagan à faire 
preuve d’une certaine retenue. Il a également été révélé que St certains alliés 
occidentaux avaient maintenu &eur position de principe sur cette questiOnr les 
avions de combat des Etats-Unis avaient ut1 lisé des bases militai tes si tuées au 
Royaume-uni pour lancer leur attaque contre la Libye. 

Le Gouvernement militaire fédkal est outré par la nature de cette attaque 
Contre Tripoli et Benghazi ainsi que par les pertes en vies humaines et les 
dommages qu’elle a occasionnés. Nous sommes particullérement préoccupés par le 
nombre de victimes, tu& ou blessés, que cette attaque a pu faire parmt les civil5 
innocents, qui ne sont pas tdcesssirement tous des Libyens, 

Le6 Etats-Unis kant l’une des superpuissances du monde, le Nigérta estime que 
cette action ne peut se justifter en aucune maniére. Il consldbre que pour 
frustrants qu’aient Bt6 les résultats de ses efforts, le Gouvernement des 
Etats-Unis, en tant que puissance mare et responsable, ne devrait pas renoncer B 
chercher une solution aux problèmes irritants causés par les actions qui sont 

reprochbea au gouvernement lt byen. 

Le Gouvernement mtlitaire f&&ral condamne sans 6qulvaque cette dernlire 
attaque lancoe Qar le Gouvernement des Etats-Ont% contre la JeRt&iriya arabe 
libyenne et fait appel i toutes les parties int6ressées paur qu’elles fassent 
preuve de retenue. 

Le Nigdria exprime de nouveau sa solidarité avec la Jaeahi rlya arabe 11 byenne. 

lkxhn Barracks, Lagos, le 15 avril 1996 


